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Animation : le débat citoyen  

Les I.O. 2002 au cycle 2 
 

Apprendre à vivre ensemble implique nécessairement une pratique qui favorise, outre l'acquisition de 
connaissances simples, l'adoption de comportements respectueux des autres et la prise de conscience 
des valeurs civiques. 
(p 27) - Cycle 2 - Vivre ensemble : Les règles de la vie collective sont mieux comprises. Dès que possible, 
elles sont élaborées par les élèves. Les projets sont plus nombreux et préparés avec un souci plus grand 
de coopération... Les élèves commencent à prendre conscience de la responsabilité de chacun dans la 
société. Ils découvrent l'articulation entre leur liberté et les contraintes de la vie en commun, les valeurs 
relatives à la personne et le respect qu'ils doivent aux adultes et à leurs camarades.  
(p 66) - Cycle 2 - Maîtrise du langage oral Prendre toute sa place dans le réseau des communications 
quotidiennes : A l"école élémentaire, une demi-heure par semaine a été inscrite à l'emploi du temps pour 
commencer à formaliser les moments de débats qui portent sur la vie collective (voir "vivre ensemble") Il 
convient de les conduire de manière à ce qu'aucun élève ne soit écarté des échanges, à ce que chacun 
apprenne à écouter tant les adultes que ses camarades et accepte la conduite du débat qui, pour 
l'essentiel, relève encore à cet âge, de l'enseignant. Dans la mesure où la principale difficulté réside dans 
la capacité de tenir compte de l'échange en cours pour faire avancer la réflexion collective, c'est dans 
cette perspective que le maître doit être particulièrement attentif à guider le groupe. Des débats moins 
formalisés peuvent avoir lieu dans les séquences d'apprentissage. Ils doivent alors bénéficier du même 
accompagnement 
 

Les I.O. 2002 au cycle 3 
 

Apprendre à vivre ensemble implique nécessairement une pratique qui favorise, outre l'acquisition de 
connaissances simples, l'adoption de comportements respectueux des autres et la prise de conscience 
des valeurs civiques. 
(p 33) - Cycle 3 - Education civique : Au moment où s'affirme son caractère, l'enfant doit apprendre à 
contrôler ses réactions et à réfléchir sur les raisons des contraintes qui lui paraissent brider sa liberté. 
L'exercice du débat réglé est la condition de cette éducation. La demi-heure hebdomadaire qui lui est 
consacrée doit être considérée comme un moment fort de la vie de la classe et de l'école. Elle est aussi 
l'occasion de réfléchir aux nécessaires solidarités qui s'imposent aux enfants comme aux adultes.  
(p 167) Cycle 3 - Education civique : Elle est l'autre pôle organisateur d'une école qui se caractérise par le 
fait que les savoirs s'y constituent collectivement. Sans une conscience claire du "vivre ensemble", l'élève 
ne peut découvrir les horizons que la confrontation avec autrui ouvre à chacun. C'est dans ses dernières 
années d'école primaire qu'il apprend véritablement à construire, avec ses camarades et avec ses 
enseignants, des relations de respect mutuel et de coopération réfléchie qui permettent une première 
sensibilisation aux valeurs civiques. L'habitude d'envisager les problèmes posés par la vie collective, lors 
de réunions régulièrement prévues à l'emploi du temps (une heure par quinzaine) est, au cycle 3, un 
aspect important de cette éducation. Celle-ci se nourrit aussi des connaissances acquises par ailleurs. 
(p 173) Cycle 3 - Education civique : Parler : participer à un débat, distribuer la parole et faire respecter 
l'organisation d'un débat, formuler la décision prise à la suite d'un débat, pendant un débat, passer de 
l'examen d'un cas particulier à une règle générale. Lire : comprendre les articles successifs des règles 
de vie de la classe ou de l'école et montrer qu'on les a compris en donnant les raisons qui les ont fait 
retenir. Ecrire : avec l'aide du maître, noter les décisions prises durant un débat, rédiger des règles de vie 
- participer à la rédaction collective d'un protocole d'enquête ou de visite, participer au compte rendu 
d'une enquête ou d'une visite.  
(p 178) - Cycle 3 - Programme Le règlement intérieur et les lois républicaines qu'il met en application 
dans l'école doivent y être expliqués comme une condition indispensable à toute vie collective, pour les 
élèves comme pour les adultes. Les règles de vie de la classe sont élaborées par les élèves sous la 
direction du maître. Les difficultés de leur mise en oeuvre sont régulièrement examinées afin d'en 
aménager le fonctionnement et le respect. Ces débats sont l'occasion d'une mise en pratique de la 
communication réglée : ordre du jour, présidence de séance, compte-rendu.  
 
 


